


Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L. 2141-2, 

Vu la convention de mise à disposition des locaux de l'INSPé de Grenoble par le département de l'Isère 

du 24 décembre 1992, 

Vu l'acte de vente par le département de l'Isère au profit de la SEM SAGES du 4 mars 2022, 

Considérant que le site occupé par l'INSPé, sis 30 avenue Marcelin Berthelot, sur la commune de 

Grenoble, est une propriété du département de l'Isère qui, dans le cadre de la loi de création des IUFM 

(ex-lNSPé), l'a mis à disposition de l'UGA via une convention du 24 décembre 1992; 

Considérant que, dans le cadre du projet de déménagement de l'INSPé sur le campus, le département 

de l'Isère a déclassé et vendu par anticipation l'ensemble du site à la SEM SAGES le 4 mars 2019; 

Considérant que l'acte de vente du 4 mars 2019 prévoit que l'UGA déclare l'inutilité de l'ensemble du 

site et constate la désaffectation du bien au service public pour qu'il puisse être déclassé du domaine 

public départemental; 

Considérant que l'INSPé aura déménagé dans ses nouveaux locaux au mois de juillet 2022; 

Il est proposé aux membres du conseil d'administration de déclarer l'inutilité du bien susmentionné et 

de décider de sa désaffectation à compter du 31 juillet 2022. 

Le résultat du vote est le suivant: 

Membres en exercice 42 

Membres présents 28 

Membres représentés 11 

Nombre de votants 39 

Voix favorables 39 

Voix défavorable 0 

Abstention 0 

Après en avoir délibéré le conseil d'administration, à l'unanimité de ses membres présents et 

représentés, déclare l'inutilité du bien susmentionné et décide de sa désaffectation à compter du 31 

juillet 2022. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 15 mars 2022 

Publié Je: 04/04/2022

Transmis au Rectorat Je  04/04/2022

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. 
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